
Le lundi 19 mars 2007 

Des engagements, SVP ! 

Le Nouvelliste 

La Coalition verte de Trois-Rivières joint sa voix aux demandes exprimées par le 
Réseau québécois des groupes écologistes qui exige des partis politiques des 
engagements véritables en matière d'environnement. Elle tient par la même occasion 
à souligner quelques enjeux environnementaux d'intérêt local qui devraient susciter 
des réponses claires de la part des candidats des circonscriptions du territoire de 
Trois-Rivières. 

Considérant la disparition accélérée des sept écoterritoires reconnus par la firme Dessau-
Soprin dans l'énoncé préliminaire de la Politique environnementale de Trois-Rivières 
(septembre 2006), le déboisement intensif et le remplissage incontrôlé des milieux humides 
trifluviens, la Coalition place en tête de liste le resserrement du cadre légal en matière de 
protection de ces milieux. 
 
À cet égard, elle demande que le prochain gouvernement ajoute plus de cohésion au cadre 
réglementaire en vigueur et qu'il retire la récente directive du ministère du Développement 
durable, de l'Environnement et des Parcs qui limite la portée des mesures de protection aux 
milieux humides de moins de 0,5 hectare.  
 
Elle tient à rappeler que cette situation concerne directement les territoires urbanisés 
puisque bon nombre de ces espaces fragmentés se retrouvent majoritairement dans les 
villes. C'est particulièrement le cas à Trois-Rivières. 

Quelle importance les candidats accordent-ils à nos milieux naturels ? 
 
Quels problèmes entendent-ils résoudre en priorité ? 
 
Plus que jamais, Québec doit assumer son leadership et ses responsabilités de protecteur 
des intérêts citoyens pour faire contrepoids aux pressions indues des promoteurs et à la 
tolérance imprudente des instances municipales. 
 
Trouvent-ils justifié d'exercer un rôle accru dans les enjeux locaux ? 
 
Quelles actions s'engagent-ils à entreprendre pour assurer une meilleure consultation des 
citoyens ? 
 
La Coalition verte de Trois-Rivières souhaite que tous les partis s'engagent à définir des 
mesures de soutien aux administrations et aux collectivités locales pour entreprendre un 
virage environnemental plus dynamique à l'échelle municipale.  
 
Ces mesures d'ordre pratique, financier ou fiscal devraient viser plus particulièrement la 
protection des milieux et des corridors naturels et être accompagnées d'incitatifs véritables 
pour contrer l'étalement urbain et le fractionnement des terres agricoles périurbaines. 
 
Quelles mesures d'aide au milieu mettront-ils de l'avant ? Quel cadre de gestion proposent-
ils pour responsabiliser davantage les instances locales dans leur mission de protecteur 
public? Des Fonds de développement durable seront-ils mis à la disposition des villes et des 
régions ? 
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La Coalition demande aussi aux partis de considérer avec plus d'attention la dégradation de 
la qualité des eaux de surface et souterraines ainsi que celle de l'air dans les milieux urbains. 
 
Quelles obligations seront imposées pour inciter les municipalités à contribuer à la lutte 
contre les changements climatiques ? Quelles directives seront renforcées ou édictées pour 
veiller à la préservation des nappes aquifères ? Quelles actions seront prises pour éliminer 
les émissions polluantes des véhicules tournant sans raison au ralenti ? 
 
Quelles exigences de réduction seront édictées pour contrer l'accroissement des émanations 
toxiques venant des poêles et des foyers à usage résidentiel ? 
 
Consciente que de graves répercussions environnementales appréhendées tendent à se 
confirmer chaque jour davantage, la Coalition verte de Trois-Rivières encourage fortement 
les jeunes électeurs de Trois-Rivières à user de leur droit citoyen et à voter massivement 
lors de la prochaine élection.  
 
Elle les incite à parler d'une voix forte, d'autant plus que ces derniers risquent de devenir les 
prochaines victimes des négligences passées. La Coalition compte sur les jeunes citoyens 
pour rappeler à leurs aînés que la protection de l'environnement n'est plus un luxe, mais une 
nécessité. 
 
Pierre Ferron, 
agronome 
 
Gaston Hogue, 
architecte paysagiste 
Porte-parole de la Coalition verte de Trois-Rivières. 

 


